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PLUi et mobilités rurales 
durables
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• La Communauté de Communes de Matour et sa Région (CCMR) est 
un territoire labellisé « Territoire à Energie Positive Bourgogne 
(2013) » et « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 
(signature 12 juin 2015) » 

• Dans ce cadre, une attention particulière est portée à la question de la 
mobilité, le secteur des transports représentant 25% des 
consommations énergétiques sur le territoire.

• Le territoire n'est plus desservi par les réseaux structurants de 
transports en commun (en dehors du transport scolaire) ce qui a 
contribué à isoler le territoire et à renforcer l'utilisation de la voiture 
individuelle, notamment pour les trajets vers Cluny ou Mâcon. La 
gare la plus proche est située à La Clayette, à 19km de Matour et 
permet de rejoindre Paray-le-Monial, Chauffailles et Lyon.

• Le territoire est traversé par la RCEA qui relie Mâcon à Paray-le-
Monial, cet axe constitue une artère essentielle pour l'accessibilité de 
la CCMR (fréquentation : environ 12 000 véhicules/jour). 
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Le Diagnostic
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10% des ménages du territoire n'ont pas de voiture (données INSEE 2013).

La voiture individuelle représente 84% des trajets et 93% des consommations liées à la mobilité.
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Le PADD
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• Plusieurs types d'actions ont déjà été mises en place sur le territoire pour 
favoriser la mobilité des publics les plus captifs et développer des modes de 
déplacement alternatifs à l'utilisation systématique de la voiture individuelle :

• La création d'un système de Transport à la Demande en 2011 qui fonctionne 
3 jours par semaine et permet de desservir l'ensemble du territoire 
intercommunal mais aussi Cluny, Tramayes (hôpital) et Saint Bonnet de Joux 
(maison médicale). Le transfert de la compétence du département à la Région 
au 1er janvier 2017 suite à la loi NOTRe  amène à suspendre ce service au 1er 
avril 2017 pour le repositionner dans une Communauté de communes élargie 
à 18 communes.

• Le développement par l'association Villages Solidaires d'un système de 
transport solidaire constitue un complément au TAD les jours où celui-ci ne 
fonctionne pas (SabLier).

• Le développement du covoiturage, à travers la création de 3 aires, s'inscrit 
donc dans une démarche globale menée sur le territoire pour favoriser les 
alternatives à l'autosolisme et le développement d'une offre à destination des 
publics captifs.
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Création de 3 aires de covoiturage 

• Ces aires seront positionnées à des endroits stratégiques :
o A proximité de la RCEA, axe structurant du département à fort trafic qui 

traverse plusieurs communes du territoire de la CCMR : 
Trivy à l'ouest pour les trajets de/vers Charolles et Paray-le-Monial et 
Clermain à l'est pour les trajets de/vers Cluny et Mâcon. 

o A proximité du bourg-centre de Matour, polarité du territoire qui regroupe 
équipements et commerces d'échelle intercommunautaire et constitue donc 
une destination importante au coeur de la Communauté de communes.

• En complémentarité avec les aires officielles ou informelles situées à 
proximité du territoire comme l'aire de repos de La Valouze ou la Ferme de 
Jalogny (schéma des aires de covoiturage à l'échelle du Pays Sud Bourgogne).

• Ces aires seront aménagées, sécurisées (éclairage, séparation par rapport à la 
chaussée...) et indiquées par des panneaux adaptés. Des emplacements adaptés 
PMR sont également prévus.
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Le ZONAGE
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MATOUR secteur du Lion D’or
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Le Budget 
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Merci de votre attention

Pour suivre l’avancement du PLUiH 
http://www.matour-et-region.com
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